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INTRODUCTION

Depuis la rentrée 2003-2004, le groupe scolaire Saint Maur bénéficie d’un programme d’éducation à la santé. 
Ce programme est mis en place par la CPAM, l’IRSA et l’inspection académique de l’Indre et a pour objectif 
d’intégrer la Prévention-Santé dans le mode de vie des enfants âgés de 3 à 11 ans. 
Des actions thématiques vont donc être menées pendant 5 ans sur la totalité du groupe scolaire (écoles 
maternelles et élémentaires). Les thèmes abordés sont : le bucco-dentaire, la nutrition, le sommeil, l’hygiène 
de vie, le tabac, l’alcool, l’éducation affective et sexuelle, les accidents de la vie courante, les vaccinations.
Outre les actions menées auprès des enfants, les familles seront mobilisées par des rencontres et il leur sera 
transmis des documents d’informations.

Afin d’évaluer l’efficience de ce programme, la CPAM et l’IRSA ont sollicité l’ORS du Centre pour mettre 
en place des outils permettant d’identifier les évolutions de comportements. Plusieurs phases de travail 
sont prévues dont la première consiste à exploiter les bilans de santé réalisés au cours de l’année 2003-
2004. Cette base de données constitue un état des lieux initial au programme. Les supports utilisés sont les 
questionnaires mis au point dans le cadre de l’observatoire local de la santé des élèves de Châteauroux, en 
partenariat avec la PMI et le service de promotion de la santé en faveur des élèves. Différents questionnaires 
avaient été élaborés en fonction de l’âge de l’enfant au moment de l’examen, et du professionnel le réalisant 
(médecin ou infirmier). 
Au total, ce sont 167 questionnaires qui ont été recueillis : 61 issus d’enfants scolarisés en maternelle faisant 
l’objet d’une exploitation présentée dans le premier volet de ce rapport et 106 correspondant aux enfants en 
classes de cours préparatoire, cours élémentaire et cours moyen, analyse exposée dans le second volet.

Cet état des lieux est une première étape de l’évaluation du programme. Pour les années suivantes, il 
est prévu de créer des outils permettant de mesurer l’évolution des comportements des enfants voire des 
parents par l’intermédiaire de questionnaires. Par ailleurs, étant donné la faiblesse des effectifs et de la 
difficulté d’évaluer une modification comportementale, des entretiens semi-directifs auprès des parents, des 
partenaires du projet et si cela est possible des enfants eux-mêmes, seront proposés pour compléter cette 
approche quantitative. Seuls les élèves scolarisés en cours moyen seront sans doute interviewés. En effet, 
ils auront bénéficié de l’ensemble des actions du programme d’une part, et seront plus aptes à répondre aux 
questions, d’autre part. 
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METHODOLOGIE

 A. Les partenaires de l’étude

La caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) de l’Indre a financé cette étude et en a assuré la coordination 
localement avec l’IRSA. En revanche, la mise en oeuvre sur le terrain a été réalisée par les médecins et 
infirmiers des services de protection maternelle et infantile (PMI) et de promotion de la santé en faveur des 
élèves. Quant à l’observatoire régional de la santé du Centre (ORS), la mission a été de saisir puis d’exploiter 
l’ensemble des données recueillies. 

 B. Modalités d’enquête

Le protocole de cette étude consiste en une enquête descriptive exhaustive à partir des examens de santé 
systématiques, pratiqués en milieu scolaire dans les écoles de Saint Maur.

 C. Les questionnaires

Les questionnaires comprennent les informations fondamentales nécessaires à la réalisation des différents 
bilans médicaux et infirmiers et facilitent la saisie pour constituer une base de données sanitaires et sociales. 
Toutefois, dans le cadre de cette étude, tous les médecins et infirmiers n’ont pas tous utilisé la dernière 
version de ces questionnaires. De fait, tous les recueils n’ont pas tout à fait été établis avec la même 
méthodologie. Pour certains items, les données sont parfois manquantes.

 D. Recueil

Le premier chapitre correspond à l’exploitation de 40 questionnaires d’enfants en petite ou moyenne section 
de maternelle et 21 questionnaires d’enfants en grande section.
Le second chapitre a été établi à partir de l’analyse de 106 questionnaires répartis de la façon suivante : 
26 élèves en cours préparatoire, 19 en cours élémentaire première année, 19 en CE2, 20 en cours moyen 
première année et 22 en CM2.

 E. Analyse des données

Les données ont été saisies à l’aide du logiciel Epi-info 6.04d. L’exploitation statistique a été réalisée au 
moyen du logiciel Stata version 8.
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RESULTATS

CLASSES DE PETITES, MOYENNES ET GRANDES SECTIONS DE MATERNELLE
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I- Caractéristiques des enfants enquêtés

 A. Structure de l’échantillon

23 garçons et 35 filles ont participé à cette enquête (le sexe n’a pas été précisé dans trois questionnaires). Il 
y a donc une sous représentation des garçons, le sexe ratio étant de 1,52 fille pour 1 garçon. 

L’âge minimal est de 3 ans, le maximal de 6 ans et l’âge moyen est de 4,6 ans (± 0,9). 

Tableau 1 : Répartition des enfants par âge et par sexe
Ages Garçons Filles Ensemble % des deux sexes
3 ans 1 3 5 8
3,5 ans 3 5 10 16
4 ans 2 4 6 10
4,5 ans 6 7 13 21
5 ans 4 3 7 12
5,5 ans 3 10 13 21
6 ans 4 2 6 10
Non réponse 0 1 1 2
Total 23 35 61 100,0

Parmi ces 61 enfants, 40 sont scolarisés en petite ou moyenne section de maternelle (66%) et 21 en grande 
section (34%). Parmi les 37 enfants pour lesquels l’âge de la première scolarisation a été précisé, 24 étaient 
âgés de 3 ans, 8 de 3,5 ans et 4 avaient moins de 3 ans.  

 B. Langue parlée de l’enfant

Tous les enfants parlent le français ; un enfant cumule l’apprentissage du français avec le créole 
réunionnais.

 C. Condition de l’examen

74% des enfants (45) se sont présentés avec leur carnet de santé au moment de l’examen. Trois ne l’avaient 
pas apporté et pour les 13 autres, l’information n’était pas indiquée.

Pour réaliser cet examen, la mère accompagne généralement l’enfant (48%). Cependant, 20% sont venus 
seuls,15% avec leur père et 7% avec leurs deux parents. Enfin, pour 7 enfants, l’information n’a pas été 
précisée.
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II- Environnement familial
 
 A. Structure de la famille

  Les parents

La grande majorité des enfants vit avec leurs deux parents (46, soit 75%). Toutefois, 5 enfants vivent 
uniquement avec leur mère, et 1 dans une famille d’accueil. Pour les 9 restants, l’information est 
manquante.

  La fratrie

Le nombre moyen d’enfants par famille est de 2,2 parmi les 51 enfants pour lesquels cette information est 
précisée. Majoritairement, les familles sont composées de deux enfants (59%) voire trois (15%).

Figure 1 : Répartition des élèves selon le nombre d’enfants dans la fratrie
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 B. Activité  professionnelle des parents

  L’activité

82% des hommes étaient en activité professionnelle au moment de l’enquête contre 57% des femmes. Ces 
résultats sont à lire avec prudence au regard du taux de non réponses : 18%.

Parmi les femmes, 5 ont mis leur activité professionnelle en suspend (congé parental), une est à la recherche 
d’un emploi et 9 sont mères au foyer.

  La catégorie socioprofessionnelle

Près d’un enfant sur deux (46%) vit dans une famille dont le père est ouvrier ou employé. De même, quant à 
la profession des mères, dans un cas sur deux (49%), la mère est employée ou ouvrière.
Pour cette question, les taux de non réponses sont relativement importants : 20% parmi les hommes et 
26% parmi les femmes. Ces taux s’expliquent en grande partie par le fait que ces enfants n’étaient pas 
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accompagnés par au moins un des deux parents pour la réalisation de cet examen. A cet âge, peu d’enfants 
connaissent réellement l’activité professionnelle de leurs parents.

Figure 2 : Nombre d’enfants selon la CSP du père et de la mère (effectifs)
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III- Mode de vie de l’enfant

 A. Les repas

  Le petit déjeuner

La grande majorité des enfants prend un petit déjeuner quotidiennement (48, soit 79%). Toutefois, 5% ne 
le prennent que de façon irrégulière (3 enfants) et 1,6% jamais (un enfant). Le taux de non réponses est de 
15%, soit 9 élèves.

  Les repas à la cantine

La grande majorité des enfants déjeune le midi à la cantine scolaire (44 soit 72%) et généralement tous 
les jours (33 enfants). En revanche, 4 ne s’y rendent jamais et pour 13, cette information est manquante 
(principalement pour les enfants non accompagnés).

  Qualification de l’appétit

Les médecins doivent estimer le qualificatif qui correspond le mieux à l’appétit de l’enfant. Cette appréciation 
est obtenue à partir de questions sur la fréquence des repas, leurs compositions,... Etant donné l’âge des 
enfants, ces réponses sont essentiellement apportées par les parents, or une part d’entre eux n’étaient 
pas accompagnés le jour de l’examen. Par conséquent, pour un quart des enfants, l’information n’est pas 
disponible. On relève toutefois que 52% des enfants ont un appétit correct (32 élèves), 18% un appétit 
sélectif (11 élèves), et pour 3 enfants, il y aurait une suspicion d’anorexie (2 filles et 1 garçon).

 B. Le sommeil

  L’heure du lever

Les enfants déclarent se lever entre 6h15 et 8h15 et plus généralement vers 7h15.
L’information n’est pas précisée dans 12 questionnaires, il s’agit le plus souvent d’enfants non accompagnés 
lors de la réalisation de l’examen.

Figure 3 : Répartition des enfants selon l’heure du lever
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  L’heure du coucher

L’heure du coucher varie entre 19h30 et 22h mais se situe le plus souvent vers 20h30.

Figure 4 : Répartition des enfants selon l’heure du coucher
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  La durée du sommeil

La durée du sommeil est très variable : entre 8h45 et 11h45. Les enfants dorment en moyenne entre 10h30 
et 10h45.

Figure 5 : Répartition des enfants selon la durée de sommeil
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  Les problèmes de sommeil

16% des enfants semblent avoir des difficultés pour s’endormir (soit 10 élèves) et 28% ont régulièrement 
des réveils nocturnes (17 élèves). Parmi les 40 enfants en petite et moyenne sections de maternelle, deux 
prennent des médicaments pour s’endormir.

 C. Les modes de garde parmi les enfants des petites et moyennes sections

43% des enfants sont gardés le  matin, le soir ou le matin et soir, soit par une assistante maternelle, soit dans 
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une structure périscolaire (17 élèves). Les enfants sont un peu plus souvent accueillis dans une garderie.

Figure 6 : Répartition des enfants selon le mode de garde
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Pendant les vacances scolaires, 4 enfants sont accueillis dans une structure collective, 6 par une assistante 
maternelle et 3 par une assistante maternelle ou un proche de la famille.

 D. Les trajets domicile-école

Les informations dont nous disposons sur ce sujet sont très lacunaires. Sur les 21 enfants de grande section 
maternelle, les données ne sont recueillies que pour 5 élèves : trois viennent à l’école en voiture et deux par 
le bus. La durée du trajet n’est indiquée que pour deux enfants : 10 minutes.

 E. Les activités extrascolaires

48% des enfants de grande section de maternelle pratiquent une activité extrascolaire (soit 10 élèves). 
Excepté un élève, tous font du sport, en revanche, aucun ne joue de la musique. 
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IV- L’indice de masse corporelle

 A. Définition

L’indice de masse corporelle permet d’estimer le quantité de masse grasse de l’organisme. Cet indice est  
le rapport du poids (exprimé en kg) sur le carré de la taille (exprimée en mètre). L’IMC se calcule avec une 
formule mathématique simple : IMC=poids/taille2.

La mesure de l’IMC permet d’estimer l’état nutritionnel d’un individu. C’est un moyen simple et fiable pour 
dépister une surcharge pondérale chez l’adulte (hommes ou femmes) entre 18 et 65 ans.
Une personne est considérée en situation de surpoids dès lors que son IMC est égal ou supérieur à 25 kg/m2, 
en situation d’obésité à partir de 30 kg/m2 et en obésité sévère par un IMC supérieur à 40 kg/m2. Ces seuils 
ne sont pas valables chez l’enfant, la femme enceinte ou certaines personnes très musclées. Il n’existe pas 
de définition consensuelle de l’obésité chez la personne âgée.

L’obésité correspond à une augmentation excessive de la masse grasse de l’organisme, dans une proportion 
telle qu’elle peut avoir une influence sur l’état de santé.

Pour l’enfant, l’obtention de ces différentes classifications est plus complexe en raison de l’évolution du 
rapport entre son poids et sa taille au cours de sa croissance. Par conséquent, la classification est établie en 
fonction de différents seuils définis pour chaque âge (à 6 mois près) et pour chaque sexe (Tables Rolland-
Cachera, présentées en fin de ce rapport). Par exemple, à l’âge de 5,5 ans, pour un garçon, l’obésité est 
définie, par une valeur de l’IMC supérieure ou égale à 17,89 kg/m2. Si ce garçon mesure 1,14 m, son poids 
ne doit pas excéder 23,250 kg.

L’IMC croît de la première année de la vie pour diminuer continuellement jusqu’à 6 ans. A cet âge, il augmente 
à nouveau, caractérisant ce que l’on appelle le rebond d’adiposité. Plus l’âge au rebond est précoce, plus le 
risque de devenir obèse est élevé.

 B. Situation des enfants de Saint Maur

L’analyse porte sur les 59 enfants pour lesquels l’âge, le sexe, le poids et la taille ont été précisés.

8 enfants sur 10 présentent un rapport «poids/taille» considéré comme satisfaisant. Par ailleurs, un enfant 
sur 10 est considéré comme maigre ou de poids insuffisant mais à cet âge, il est trop tôt pour envisager des 
complications de santé. 
En revanche, un enfant sur dix présente une surcharge pondérale : 3 enfants sont en surpoids et 4 sont 
obèses. 

L’étude menée sur l’ensemble des enfants scolarisés sur Châteauroux, dans le cadre de la création d’un 
observatoire local de la santé des élèves, montrait également, parmi les enfants âgés de 3-4 ans que 11% 
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d’entre eux présentaient une surcharge pondérale.

Pour les 5-6 ans, la comparaison avec cette même étude n’est pas possible en raison d’un biais de sélection. 
En effet, l’analyse réalisée dans le cadre de cet observatoire portait essentiellement sur des enfants 
scolarisés en ZEP (zone d’éducation prioritaire). Or plusieurs études ont mis en évidence que la proportion 
d’enfants en surcharge pondérale apparaît plus importante en ZEP.
Au niveau national, une étude menée par la DREES, en 2002, sur les enfants de 6 ans à travers les bilans 
scolaires également, fait apparaître un taux important d’enfants en surcharge pondérale (14%) : 10% en 
surpoids et 4% en obésité. En Alsace, une étude comparable menée auprès d’enfants âgés de 6 ans montre 
que 12% d’entre eux présentent un surpoids et 5% une obésité (en 2002).

Tableau 2 : Nombre d’enfants par type de section maternelle selon la classification de l’IMC
Classification Petite et moyenne section Grande section
Poids insuffisant 0 1
Maigre 2 3
Normal 33 13
Surpoids 1 2
Obésité 3 1
Non réponse 1 1
Total 40 21
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V- Les prises en charge

 A. Les prises en charge médicales ou paramédicales

Au moins 23% des enfants bénéficient d’une prise en charge médicale ou paramédicale au moment de 
l’examen, soit 14 enfants. Cette information n’ayant pas été précisée pour 14 enfants (généralement des 
enfants non accompagnés d’un adulte pour la réalisation de cet examen), on peut supposer que cette 
proportion est un peu plus importante. Les prises en charge les plus souvent signalées sont celles relatives 
aux troubles du langage et de la vision : 6 élèves consultent un orthophoniste et 6 un ophtalmologiste.

Tableau 3 : Type de prises en charge

Spécialistes Effectifs %
Orthophoniste 6 10
Ophtalmologistes 6 10
Oto-rhino-laryngologistes 1 2
Kinésithérapeutes 1 2
Podologues 1 2

 B. Les services de soins et services sociaux

Trois enfants relèvent d’une prise en charge d’un service de soins tel que le CAMSP (centre d’accueil 
médico-social précoce).
Par ailleurs, un autre élève bénéficie d’une aide spécialisée par le SESSAD (service d’éducation spécialisée 
et de soins à domicile) et un enfant du RASED (réseau d’aides spécialisées aux élèves en difficulté).
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VI- Hygiène dentaire

 A. La dentition

Pour chaque enfant, il est demandé au médecin de préciser pour chaque dent si elle est cariée et non 
soignée, absente ou obturée.

Les données recueillies sont parcellaires. Les seules informations dont nous disposons sont les suivantes : 
sur les 61 enfants examinés, 57 présentent des dents non cariées, pour les 4 autres, aucun renseignement 
n’a été apporté. Quant aux nombres de dents absentes, aucune information n’est disponible.

Toutefois, en complément d’informations, les médecins ont constaté que deux enfants avaient une dent 
inactive de couleur grise et que pour un autre élève, il serait souhaitable de contrôler deux dents.

Parmi les 21 enfants scolarisés en grande section de maternelle, 10 ont déjà consulté un dentiste, 10 autres 
jamais et pour l’élève restant, cette donnée n’est pas renseignée.

 B. Le brossage des dents

66% des enfants déclarent se brosser les dents quotidiennement et 13% de temps en temps. Aucun enfant 
n’a dit ne jamais se les brosser.
Par ailleurs, cette information n’a pas été recueillie dans 21% des bilans médicaux.
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VII- Examen sensoriel

 A. L’audition

Excepté pour un enfant en petite ou moyenne section pour qui le test auditif a été effectué à partir de la voix 
chuchotée, tous les tests ont été réalisés à l’aide d’un audiomètre.
En éliminant tous les enfants pour lesquels l’information était manquante, on constate que sur 20 enfants, 
deux auraient une déficience à une oreille et un élève, aux deux oreilles.

Aucun enfant ne semble avoir de prothèse auditive : 13 n’en ont pas de façon affirmative et pour les 48 
restants, aucune information n’est renseignée. Par ailleurs, trois enfants présentaient le jour de l’examen 
deux tympans anormaux et pour trois autres élèves, un seul l’était. Il est également signalé que deux enfants 
portent un drain à une oreille (3%). Enfin, on relève que trois enfants souffrent d’otites à répétition.

 B. La vision 

  Antécédents

12% des enfants présentent une déficience visuelle déjà connue antérieurement à l’examen (soit 7 élèves). 
En revanche, 49% des enfants n’ont pas d’anomalie constatée avant cet examen et l’information est 
manquante pour les 39% restants. 
Quant à la nature des déficiences visuelles déjà décelées avant cet examen, aucune précision n’a été 
apportée dans ces questionnaires.

  Anomalies des parents

Dans 30% des cas, au moins l’un des deux parents présente une anomalie visuelle. Rares sont les indications 
quant à la nature de cette déficience.

  Evaluation de l’acuité visuelle de loin

Les données présentées ci-après concernent les 40 élèves ne portant pas de lunettes et pour lesquels les 
résultats de l’évaluation ont été précisés dans le questionnaire. 38 enfants présentent une vision normale de 
loin (8/10 minimum aux deux yeux). En revanche,  pour deux enfants, les médecins ont relevé une déficience 
à un oeil.
Enfin, pour les trois enfants portant des lunettes et les ayant apportées le jour de l’examen, la vision a été 
jugée normale avec correction. L’information est bien évidemment manquante pour l’enfant n’ayant pas ses 
lunettes avec lui le jour de l’examen.
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  Autres constats

Au cours de cet examen, les médecins ont décelé chez un enfant une vision binoculaire anormale et pour 
deux une vision anormale des couleurs.
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VIII- Vaccinations

Les vaccinations contre la diphtérie, le tétanos, la poliomyélite et la tuberculose sont obligatoires. En 
revanche, celles contre la coqueluche, l’hépatite B, la rougeole, les oreillons, la rubéole et l’haemophilus 
influenzae type b ne sont que recommandées.

Les résultats exposés ci-après incluent uniquement les enfants ayant apporté leur carnet de santé le jour de 
cet examen médical, soit 27 élèves de petite ou moyenne sections de maternelle et 17 enfants de grande 
section.

 A. Les vaccinations obligatoires

  Le BCG

93% des enfants de petite ou moyenne section et tous ceux de grande section de maternelle sont vaccinés 
contre la tuberculose. Pour deux enfants de petit ou moyenne section, il semblerait que cette vaccination n’ait 
jamais été effectuée.

En ce qui concerne le test tuberculinique, la proportion d’enfants présentant un contrôle effectué et positif est 
de 74% parmi les enfants de petite ou moyenne section et de 65% parmi les enfants de grande section de 
maternelle. Pour quasiment tous les enfants, ce test a été effectué par multipuncture.

  Le DTP

96% des enfants de petite ou moyenne section et 94% de grande section de maternelle sont vaccinés contre 
la diphtérie, le tétanos et la poliomyélite.

 B. Les vaccinations recommandées

La couverture vaccinale contre la coqueluche et l’haemophilus bien que seulement recommandée est très 
bonne : 96% en petite section. Ces injections étant pratiquement toujours associées à celles du DTP, ces 
résultats ne sont pas surprenants. En revanche, en grande section, 71% des enfants sont vaccinés contre 
la coqueluche (pour les 29% restants, les données ne sont pas indiquées sur les questionnaires) et aucune 
information n’apparaît quant à la vaccination contre l’haemophilus.

Par ailleurs, tous les enfants sont vaccinés contre les ROR (rougeole, oreillons, rubéole) en petite ou 
moyenne section et 94% des enfants de grande section.

Enfin, Le taux de couverture de la vaccination contre l’hépatite B est très faible : moins d’un enfant sur deux 
en petite ou moyenne section et moins d’un enfant sur cinq en grande section.
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RESULTATS

CLASSES DE COURS PREPARATOIRE, ELEMENTAIRE ET MOYEN 
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I- Caractéristiques des enfants enquêtés

 A. Structure de l’échantillon

  Sexe et âge

49 garçons et 52 filles, scolarisés du CP au CM, ont bénéficié d’un examen médical ou d’un bilan infirmier. 
Pour 5 questionnaires, cette mention n’est pas précisée.

Ces enfants sont en moyenne âgés de 8,5 ans (± 1,6). L’âge minimal est de 6 ans et le maximal, 12 ans.

Tableau 4 : Répartition des enfants par âge et par sexe
Ages Garçons Filles Ensemble % des deux sexes
6 ans 1 1 2 2
6,5 ans 8 8 16 15
7 ans 5 8 14 13
7,5 ans 6 5 11 10
8 ans 5 3 8 8
8,5 ans 4 3 8 8
9 ans 2 4 7 7
9,5 ans 3 4 7 7
10 ans 6 6 14 13
10,5 ans 5 7 12 11
11 ans 4 2 6 6
12 ans 0 1 1 1
Total 49 52 106 100,0

  Scolarité

Les enfants sont répartis uniformément dans toutes les classes du CP au CM2.

Figure 7 : Répartition des enfants selon la classe scolaire
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Parmi les 106 enfants, 4 élèves ont redoublé une classe (soit 3,8%). Les classes redoublées sont le CP 
(1 enfant), le CE1 (2 enfants) et le CM2 (1 enfant).

 B. Les conditions de l’examen

92% des enfants se sont présentés le jour de l’examen avec leur carnet de santé. Seuls 2 enfants ne l’avaient 
pas et pour 7 autres, cette information est manquante.

Les enfants étant un peu plus âgés (que ceux décrits précédemment), ils sont peu souvent accompagnés 
d’un tiers pour réaliser le bilan médical ou infirmier : 49% d’entre eux se sont présentés seuls.
Sinon, c’est la mère qui accompagne le plus souvent l’enfant pour réaliser cet examen (16%). Par ailleurs, 
dans 5% des cas, le père a assisté au bilan médical et pour 8% des élèves, les deux parents sont venus. 
Enfin, pour 24 élèves, les questionnaires ne permettent pas d’affirmer si l’enfant s’y est rendu seul ou 
accompagné.
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II- Environnement familial

 A. Structure de la famille

  Les parents

Une très grande majorité d’enfants vit avec ses deux parents (92%). Cependant, 6 élèves ne vivent qu’avec 
l’un des deux : 3 avec leur mère, 2 avec leur père et 1 est dans un mode de garde alternée. Enfin, 3 sont dans 
une famille recomposée (avec leur mère).

  La fratrie

Le nombre d’enfants par famille est de 2,2 et majoritairement, les enfants n’ont qu’un seul frère ou une seule 
soeur (54%).

Figure 8 : Répartition des élèves selon le nombre d’enfants dans le foyer

1 enfant
13%

2 enfants
54%

Non r®ponses
4%

4 enfants
3%

3 enfants
26%

Si on retire les 14 enfants uniques, 31 sont les aînés de la fratrie, 32 sont au second rang, 10 au troisième et 
1 au quatrième. Pour 18, cette information n’est pas précisée.

 B. Activité professionnelle des parents

  L’activité

92% des hommes étaient en activité professionnelle au moment de l’enquête contre 78% des femmes. En 
revanche, 2% des pères sont à la recherche d’un emploi et 5% des mères. On constate par ailleurs que 15% 
des femmes sont mères au foyer et 1% en congé parental d’éducation.
Cette information n’a pas été précisée, pour les pères dans 6 questionnaires ( dans 50% des cas l’enfant ne 
vit pas avec son père) et pour les mères dans un questionnaire.
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  La catégorie socio-professionnelle

Que ce soit parmi les hommes ou parmi les femmes, la CSP la plus représentée est celle des employés : 37% 
des pères et 43% des mères. On relève également une proportion relativement importante de parents de 
professions intermédiaires (25% des hommes  et 21% des femmes) et de parents ouvriers (respectivement 
23% et 14%).

Figure 9 : Répartition des enfants selon la CSP du père et de la mère (%)
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III- Mode de vie de l’enfant

 A. Les repas

  Le petit déjeuner

Une très grande majorité d’enfants déclarent prendre un petit déjeuner quotidiennement (86%). Toutefois, ils 
sont 12% à ne le faire qu’occasionnellement et 2% jamais.

  Les repas à la cantine

Seuls 3 enfants ne déjeunent jamais à la cantine, soit à peine 3%. Parmi les 103 enfants déjeunant à la 
cantine, 73% s’y rendent tous les jours (soit 4 repas hebdomadaires).

Figure 10 : Répartition des enfants selon le nombre de repas hebdomadaire à la cantine (%)
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Par ailleurs pour l’ensemble des enfants, aucun trouble de l’alimentation n’a été suspecté.

 B. L’hygiène des enfants

L’hygiène vestimentaire a été jugée insuffisante pour 2 enfants. Concernant l’hygiène corporelle, le nombre 
relevé est plus important : 7 enfants semblent avoir une hygiène corporelle insuffisante, soit 6,6%.

Par ailleurs, moins d’1 enfant sur 2 prend une douche quotidiennement.
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Figure 11 : Répartition des enfants selon le nombre de douches hebdomadaire
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 C. Le sommeil

  L’heure du lever

Les enfants se lèvent entre 6h et 8h15 et plus généralement à 7h30. L’information n’a pas été précisée dans 
19 questionnaires.

Figure 12 : Répartition des enfants selon l’heure du lever
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  L’heure du coucher

Les élèves se couchent entre 20h et 21h15 mais le plus souvent à 21h. Cependant, tous les élèves confondus, 
l’heure moyen du coucher se situe entre 20h30 et 20h45.
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Figure 13 : Répartition des enfants selon l’heure du coucher
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  La durée du sommeil

La durée du sommeil varie entre 9h45 et 12h selon les enfants mais le plus souvent, ils dorment 11 heures. 

Figure 14 : Répartition des enfants selon la durée de sommeil
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14 enfants ont déclaré avoir des difficultés pour s’endormir (13%), 90 n’en ont pas (85%) et cette information 
est manquante pour 2 élèves. Concernant les réveils nocturnes, 15% des élèves sont concernés, 83% non 
concernés et 2% ne sont pas prononcés. Enfin, 4% des élèves déclarent prendre des médicaments pour 
s’endormir.

 D. Les trajets domicile-école

Moins de 5% des enfants vont à pied à l’école. Le moyen de locomotion le plus utilisé pour s’y rendre est le 
bus (48%) et la voiture (46%). Aucun ne se déplace à bicyclette.

La durée moyenne des trajets aller-retour est d’environ 16 minutes (± 9 min). Le temps de trajet minimal est 
de 4 minutes, le temps maximal d’une heure.
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Figure 15 : Répartition des élèves (en %) selon la durée du trajet domicile-école (n=91)
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 E. Les activités extrascolaires

80% des enfants pratiquent une activité extrascolaire et celle-ci est nettement plus fréquente parmi les 
garçons : 85% contre 75% des filles (différence significative à 6%). En revanche, 15% des enfants ont 
déclaré ne pas avoir d’activité extrascolaire et pour 5%, l’information est manquante.

Parmi les 85 élèves ayant une activité extrascolaire, 78 pratiquent un sport, soit 92% d’entre eux. 
Excepté 4 élèves, tous sont licenciés dans un club (92%). En revanche, seulement 26 participent à des 
compétitions (33%).
Par ailleurs, 4 ont une activité musicale, soit 5% et 13 une autre activité telle que les arts plastiques, 
l’informatique et les jeux d’adresse (15%).

La durée hebdomadaire de ces activités est très variable : 30 minutes à 6 heures, par conséquent la durée 
moyenne obtenue est peu fiable : 2 heures.
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IV- L’indice de masse corporelle

 A. Définition

cf chapitre précédent sur l’IMC des enfants scolarisés en maternelle (page 17).

 B. Situation des enfants scolarisés à Saint Maur

Parmi les 105 élèves pour lesquels l’IMC a été calculé, 72 présentent une corpulence normale, soit 68%. On 
relève également que 14 enfants sont considérés comme maigres ou de poids insuffisant et à l’inverse, 19 
ont une surcharge pondérale (18%) : 9% présentent un surpoids et 9% une obésité. 

Il est relativement difficile de comparer ces résultats avec ceux observés dans l’étude réalisée sur l’ensemble 
des enfants scolarisés à Châteauroux, en 2002-2003, car les classes d’âges ne coïncident pas. A titre 
informatif, on relevait parmi les enfants âgés de 11-12 ans (recueil exhaustif), 27% d’enfants en surcharge 
pondérale : 11% en surpoids et 16% en obésité, et parmi les enfants âgés de 5-6 ans (seulement 24% 
observés sur toute la classe d’âges) 11% en surpoids et 7% en obésité (soit 18% en surcharge pondérale).

Etant donné la taille de la population observée, aucune différence significative n’est relevée. Voici à titre 
d’information la répartition des enfants selon l’IMC et le sexe.

Figure 16 : Répartition des élèves selon l’IMC et le sexe
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Tableau 5 : Nombre d’enfants selon l’IMC et la classe de scolarisation
CP CE1 CE2 CM1 CM2

Poids insuffisant 1 3 0 1 2
Maigres 1 1 0 2 3
Poids normal 22 12 12 11 15
Surpoids 1 2 2 2 2
Obésité 1 1 5 3 0
Total 26 19 19 19 22
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V- Les prises en charge

 Les prises en charge médicale ou paramédicale

41% des enfants bénéficient d’une prise en charge au moment de cet examen. En revanche, 58% déclarent 
ne relever d’aucune prise en charge et pour 2 enfants, l’information est manquante.
De façon générale, les prises en charge sont relativement rares, excepté celles relatives aux troubles de 
la vision : 34% consultent un ophtalmologiste. Cette proportion est supérieure à celle observée parmi les 
enfants âgés de 11-12 ans, en 2002-2003, dans le cadre de la création de l’observatoire de la santé des 
élèves sur Châteauroux : 22% avaient déclarer consulter un ophtalmologiste. Il semblerait donc qu’il y ait 
une meilleure prise en charge des enfants sur Saint Maur que pour l’ensemble des enfants scolarisés sur 
Châteauroux.

Tableau 6 : Elèves concernés par une prise en charge selon les spécialités
Spécialistes consultés Effectifs %
Ophtalmologiste 36 34
Orthophoniste 5 5
Oto-rhino-laryngologiste 4 4
Kinésithérapeute 1 1
Orthoptiste 1 1
Autres 7 7

Les autres spécialistes que consultent les enfants sont le dentiste, l’orthodontiste et le psychologue.
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VI- Hygiène dentaire

 A. La dentition

Pour ces classes d’âges, le taux de non réponses est nettement moins important que celui des petites et 
moyennes sections de maternelle : 7,5% (soit 8 élèves).

Parmi les 98 élèves pour lesquels ces informations sont indiquées, 8 présentent au moins une dent cariée 
non soignée (le nombre n’excédant jamais plus de deux dents) , le jour du bilan infirmier (soit 8%). Par 
ailleurs, 15 ont au moins une dent absente (soit 15%) et 18 au moins une dent obturée (soit 18%). 

A cet âge, la grande majorité des enfants ont déclaré avoir consulté un dentiste antérieurement à ce bilan 
infirmier: 77% (soit 82 élèves). En revanche, 16 enfants ont affirmé n’avoir jamais consulté un dentiste.

Par ailleurs, pour 17 élèves (16%), une anomalie dento-maxillo-faciale a été signalée, cependant aucun 
complément d’informations sur ces anomalies n’ont été apportées.

Enfin, 3 élèves portaient un appareillage orthodontique le jour de ce bilan infirmier.

 B. Le brossage des dents

92% des enfants déclarent se brosser les dents quotidiennement et 8% de temps en temps. Aucun enfant 
n’a dit ne jamais se les brosser. Pourtant quand on demande la fréquence quotidienne du brossage, 2 filles 
déclarent : 0 fois. 
Pour les autres élèves, ils déclarent le plus fréquemment se brosser les dents 2 fois par jour (62%), puis 
1 fois par jour (26%). Seul un élève semble se les brosser quotidiennement 3 fois. Cette information est 
manquante dans 8 questionnaires.
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VII- Examen sensoriel

 A. L’audition

Le test auditif a été effectué à partir d’un audiomètre. L’acuité auditive n’a pas été précisée pour 3 élèves.
Le bilan infirmier a permis de relever que deux enfants ont une déficience à une oreille et un élève aux deux 
oreilles.
Par ailleurs, trois enfants portent une prothèse auditive et deux élèves des drains bilatéraux. Enfin, douze 
souffrent d’otites à répétition.

 B. La vision

  Anomalies déclarées antérieurement à cet examen

34% des élèves présentent une anomalie visuelle déjà connue antérieurement à ce bilan infirmier. L’anomalie 
la plus fréquemment citée est l’astigmatisme : au moins 8% des enfants sont concernés. Viennent ensuite 
l’hypermétropie (6%), la myopie (5%) et le strabisme (1%).

  Evaluation de l’acuité visuelle de loin

Cette analyse porte sur les 69 enfants ne portant pas de lunettes et pour lesquels les résultats de l’examen 
ont été retranscrits sur le questionnaire. Tous ces enfants présentent une acuité visuelle de loin normale 
(8/10 minimum aux deux yeux).

Parmi les 36 enfants ayant des lunettes, 35 les portaient le jour de l’examen. Les résultats de cette évaluation 
ne concernent que les élèves ayant apporté leur correction. 89% des élèves présentent une vision normale 
de loin (8/10 minimum aux deux yeux). En revanche, 9% (soit 3 enfants) ont une déficience visuelle à un oeil 
et 3% (soit un élève) une déficience aux deux yeux.

Par ailleurs, ce bilan infirmier a permis de relever une vision anormale des couleurs chez un garçon.
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VIII- Vaccinations

Les vaccinations contre la diphtérie, le tétanos, la poliomyélite et la tuberculose sont obligatoires. En 
revanche, celles contre la coqueluche, l’hépatite B, la rougeole, les oreillons, la rubéole et l’haemophilus 
influenzae type b ne sont que recommandées.

Les résultats exposés ci-après incluent uniquement les enfants ayant apporté leur carnet de santé le jour de 
cet examen médical, soit 97 élèves.

 A. Les vaccinations obligatoires

  Le BCG
Tous les enfants ayant apporté leur carnet de santé le jour du bilan infirmier sont vaccinés contre la 
tuberculose. Concernant le test tuberculinique, excepté pour un enfant, tous en ont bénéficié. Cependant, 
dans 20% des cas, ce test s’est avéré négatif. Quant à la réalisation du test, peu d’informations ont été 
relévées : pour 38 élèves, la multipuncture a été pratiquée, pour 3, par IDR et pour les 56 restants, les 
données sont manquantes.

  Le DTP

Tous les enfants sont vaccinés contre la diphétérie, le tétanos et la poliomyélite. Cependant, pour 18% 
d’entre eux, un rappel reste prochainement à effectuer.

 B. Les vaccinations recommandées

Tout comme pour la vaccination contre le DTP, celle contre la coqueluche a été réalisée par tous les enfants 
(cette injection étant réalisée en même temps que ces derniers). De même, pour 18% d’entre eux, un dernier 
rappel reste à faire.

Concernant la vaccination contre le ROR, tous les enfants sont également vaccinés, cependant la seconde 
injection manque dans 16% des cas.

Le taux de couverture de la vaccination contre l’hépatite B est relativement faible : 39%. Cependant, plus 
important que celui contre l’haemophilus influenzae b (1%), cette génération ne bénéficiant pas encore de la 
vaccination systématique (injectée avec le DTPC).
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CONCLUSION

Globalement, les enfants scolarisés dans le groupe scolaire Saint Maur paraissent plutôt en bonne santé. 
Toutefois, quelques constats démontrent que la situation n’est pas toujours satisfaisante et permettront sans 
doute d’orienter ou d’inciter les approches sur certaines thématiques du programme d’éducation à la santé.

Tout d’abord sur le plan de la nutrition, on constate que 10% des enfants scolarisés en maternelle et 18% 
des élèves en école élémentaire présentent une surcharge pondérale. Or, une personne présentant une 
surcharge pondérale dès l’enfance augmente considérablement le risque d’être en surpoids ou obése à 
l’âge adulte. Il est sans doute important de rappeler l’incidence de l’obésité sur l’état de santé : augmenta-
tion du risque de diabète, d’hypertension artérielle, d’accidents cardio-vasculaires, de certains cancers et 
d’affections respiratoires...  Cette étude a permis de constater par ailleurs qu’entre 6 et 11 ans, ils sont déjà 
12% à ne prendre un petit déjeuner qu’occasionnellement et 2% jamais. Enfin, 15% des élèves des écoles 
élémentaires ne pratiquent pas d’activité extrascolaire, notamment les filles. Pourtant, il suffirait simplement, 
dans certains cas, d’augmenter les dépenses énergétiques par un peu plus d’activité physique ou moins de 
sédentarité pour limiter la survenue de l’obésité. Une étude (The Lancet du 17/01/03) montre que l’excédent 
énergétique moyen serait de 200 Kcal par jour. 

Concernant le sommeil, quelques constats sont relativement alarmants quand on sait toute l’importance du 
sommeil chez l’enfant pour l’apprentissage : 
 - 5% des enfants de maternelle se couchent après 21h30 et 8% dorment moins de 10 heures,
 - 15% des élèves d’école élémentaire souffrent de réveils nocturnes, 4% prennent des médicaments 
pour s’endormir et 4% dorment moins de 10 heures.

Par rapport à l’hygiène bucco-dentaire, on relève qu’entre 6 et 11 ans, 8% nécessitent de soins dentaires 
(dents cariées non soignées observées le jour de l’examen), 15% n’ont jamais consulté un dentiste et 8% ne 
se brossent pas les dents quotidiennement.

Toutefois, une part non négligeable d’enfants semble pouvoir bénéficier d’une bonne prise en charge 
notamment pour les troubles de la vision. On constate, en effet, que 34% des élèves âgés de 6 à 11 ans 
consultent régulièrement un ophtalmologiste. Cette proportion n’était que de 22% parmi les enfants âgés de 
10-12 ans domiciliés à Châteauroux. 
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Tables Rolland-Cachera

Filles

IMC de 
l’insuffisance 
pondérale 1

IMC de la 
maigreur 2

IMC du 
surpoids 3

IMC de 
l’obésité 4

3 ans 13,71 14,36 17,54 18,39
3,5 ans 13,53 14,16 17,30 18,14
4 ans 13,36 13,99 17,09 17,93
4,5 ans 13,24 13,86 16,95 17,78
5 ans 13,13 13,75 16,85 17,70
5,5 ans 13,07 13,69 16,81 17,68
6 ans 13,03 13,65 16,83 17,72
6,5 ans 13,02 13,65 16,91 17,83
7 ans 13,03 13,68 17,03 17,99
7,5 ans 13,07 13,73 17,21 18,21
8 ans 13,12 13,79 17,41 18,46
8,5 ans 13,18 13,88 17,66 18,77
9 ans 13,26 13,98 17,93 19,11
9,5 ans 13,36 14,11 18,25 19,51
10 ans 13,48 14,25 18,59 19,92
10,5 ans 13,63 14,43 18,97 20,39
11 ans 13,81 14,64 19,39 20,90
11,5 ans 14,01 14,87 19,83 21,43
12 ans 14,24 15,12 20,30 21,98
12,5 ans 14,49 15,41 20,79 22,55
13 ans 14,76 15,70 21,29 23,13
13,5 ans 15,05 16,01 21,77 23,68
14 ans 15,32 16,30 22,22 24,20

1 : IMC inférieur au 3e percentile

2 : IMC compris entre le 3e et le 10e percentiles

3 : IMC compris entre le 90e et le 97e percentiles

4 ; IMC supérieur au 97e percentile
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Tables Rolland-Cachera

Garçons

IMC de 
l’insuffisance 
pondérale 1

IMC de la 
maigreur 2

IMC du 
surpoids 3

IMC de 
l’obésité 4

3 ans 14,01 14,60 17,55 18,35
3,5 ans 13,86 14,45 17,36 18,15
4 ans 13,74 14,32 17,23 18,02
4,5 ans 13,62 14,21 17,13 17,92
5 ans 13,53 14,12 17,08 17,89
5,5 ans 13,45 14,05 17,07 17,89
6 ans 13,39 14,00 17,09 17,95
6,5 ans 13,37 13,99 17,18 18,08
7 ans 13,37 14,01 17,31 18,25
7,5 ans 13,40 14,05 17,48 18,47
8 ans 13,46 14,13 17,69 18,74
8,5 ans 13,53 14,22 17,92 19,03
9 ans 13,61 14,31 18,16 19,33
9,5 ans 13,70 14,42 18,42 19,65
10 ans 13,79 14,53 18,67 19,96
10,5 ans 13,89 14,64 18,93 20,28
11 ans 14,02 14,79 19,22 20,64
11,5 ans 14,16 14,95 19,51 20,99
12 ans 14,34 15,15 19,87 21,41
12,5 ans 14,55 15,37 20,23 21,82
13 ans 14,78 15,63 20,63 22,27
13,5 ans 15,04 15,91 21,05 22,74
14 ans 15,31 16,20 21,47 23,20

1 : IMC inférieur au 3e percentile

2 : IMC compris entre le 3e et le 10e percentiles

3 : IMC compris entre le 90e et le 97e percentiles

4 ; IMC supérieur au 97e percentile


